
AMAP  des Séounes 
Engagement de pré paiement des paniers en vue d’une distribution  

à partir du printemps 2009 pendant 3 mois 
 

Distribution le vendredi en fin d’après midi en deux lieux de dépôt 

 
Le pré- paiement  a pour but de financer la mise en culture des légumes constituant les futurs paniers. 

 Date limite d'engagement pour la période « paniers de printemps »: 16 novembre 2008.  
 

La date limite d'engagement pour la période suivante (6 mois, juin- décembre) se situera 
vraisemblablement en février 2009 

 
 
 
 

Nom de l’Adhérent Principal : 
M….……………………………………………………………………………………………………….. 
Adresse : ...………………………………………………………………………………………………... 
……………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………… 
Téléphone : …………………………………...  Portable : …………...……………….………………… 
Email : ….……………………………………………………………………………….…………………. 
 
Lieu de distribution :          Agen      ou          Puymirolais  
 
Taille du panier :                   � 1 panier                                            ou          � ½ panier 
 
Montant de l’engagement : 200 € pour 13 distributions          100€ pour 13 distributions  

(prix moyen du panier 15.38 €)         prix moyen du panier : 7.69€ 
 
 
Modalités de paiement:       � 1 chèque de 200 €          � 1 chèque de 100 € 
                                                 � 2 chèques de 100 €          � 2 chèques de 50 € 

� 2 chèques de 70 € et 1 chèque de 60 €           � 2 chèques de 35€ et un de 30€ 

 
 

Les chèques doivent être libellés à l’ordre de Au fil des Séounes et datés au jour de l’engagement, avec la date souhaitée 
d'encaissement pour le paiement en plusieurs fois 

 
Chaque personne, en plus du paiement des paniers, s’engage à verser 1 euro (en espèces) au titre des frais de 
fonctionnement de l’AMAP (édition des bulletins, timbres, tél…).L’adhérent s’engage en son nom (et celui de 
son co-panier éventuel)  à participer à tour de rôle et selon un planning établi à la distribution des paniers 
sur les lieux de dépôt. 
 
Le producteur s’engage à produire et amener sa récolte sur le lieu de distribution le jour convenu.  Il  
pratiquera la transparence sur ses modes de culture et la concertation avec les membres de l'AMAP. 
 
A ……………………………….., le …………………………………. 
 
Signatures : 
Membre de  l'AMAP               La Productrice 

 
 
 
 
 

Fait en deux exemplaires, à renvoyer : Au  fil des Séounes – le bourg-  47270 St Romain le Noble 


